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[ Tisser des liens pour le bien-être de tous \ 
 

 

 

 

Se rencontrer au domicile de l’assistante maternelle avant la date effective de 

l’accueil est toujours profitable. Ainsi : 

 

)  l’enfant se familiarisera avec son nouvel environnement, 

)  l’assistante maternelle fera plus ample connaissance avec l’enfant et sa famille, 

)  la séparation se fera en douceur pour les parents comme pour l’enfant. 

 

 

 
 

 

 Comment prévoyez-vous cette étape d’adaptation ? 

 
¾ Le(s) parent(s) peut(vent) rester avec l’enfant chez l’assistante maternelle  

 

¾ Le(s) parent(s) peut(vent) confier progressivement l’enfant à l’assistante 

maternelle (1 à plusieurs heures par jour la ou les semaines qui précèdent la 

garde). 

 

 A préciser : 

 

 
Quelque soit l’âge de 
l’enfant et le temps 

dont vous disposez, il 
est important de 

préparer l’enfant et de 
lui parler. 

 
Un objet que l’enfant 

affectionne  
peut l’aider à créer des 

liens entre ses deux lieux 
de vie. 

 

 
Il est toujours rassurant 

pour les parents de 
découvrir les pièces du 
logement où leur enfant 

évoluera. 
 



Edition 01/2007 – Caf/C.G. 35                                                                                                                                             3 

  [  S’adapter aux rythmes de l’enfant.... 

     ..l’accompagner vers l’autonomie...\ 

 

 

Pour une adaptation en douceur, parent(s) et assistante maternelle échangeront 
sur les habitudes de vie de …….………….... (prénom de l’enfant) 

 
 

 

 

Le matin, j’arrive..... 
 
Papa, maman, j’ai besoin de temps pour vous quitter et besoin de temps pour 
retrouver mon assistante maternelle. 
 
 

¨ Je mange ! 
 

 Mes pratiques alimentaires : nombre de repas, quantités, régimes 
particuliers, goûts, habitudes, attitudes... 

 
 

Mon assistante maternelle aura t - elle à fournir mes repas ? A partir de quel 
âge  ? 

 

� Je dors ! 
 

 Mes habitudes d’endormissement : horaires, position, objet favori, lieu 
d’endormissement.... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Les attaches, 

sangles, turbulettes 
fixées au lit sont à 

proscrire. 
 

circ 117 15/02/66 
B.O. n° 66/10 du 

Ministère des Affaires  
Sociales 
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  Je joue et j’adore ça ! Que devons-nous faire ensemble ? 
 

Jouets à ma disposition, espace, activités,  
livres, comptines.... 

 
 
 

☺ Je découvre le monde 
 
   Mes promenades, les sorties quotidiennes. 
 
 
 
Il existe peut-être près de chez vous des lieux d’éveil pour les tout-petits, une 
bibliothèque, une ludothèque, une halte garderie, un espace jeu, un point rencontre.  

#  Pensez à remplir les autorisations en annexe du 
 contrat de travail. 

 
 
 
    Souhaits des parents 
   
 
 
 
 
   Propositions de lÊassistante maternelle 
 
 
 
 
 
 
 

☺ Je veux faire tout seul ! 
 
 
    Bouger, me déplacer, manger, aller sur le pot... 
 
 
    Des petits progrès aux grandes étapes, parlez-en régulièrement. 
 

 
J’ai besoin des 

adultes pour grandir 
et évoluer. 

 
Il est de la 

responsabilité de 
l’assistante 

maternelle de ne 
jamais me laisser 

seul. 
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Le soir, je pars.... 
 
  

J’ai besoin de temps pour te quitter … 
Et pour retrouver papa, maman. 

 
 
/ Je suis malade ! 
 
    Que prévoyez-vous pour moi ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 # Pensez à remplir les autorisations en annexe du contrat  

 de travail. 
 

☺   Et j’allais oublier !  
 
  )  présence d’animaux 
  )  tabac 
  )  déplacements (en voiture : voir annexe) 
  )  télévision ....... 

) le matériel ( voir annexe) 
 
 
 
 
 
 
 
 

☺ Et un jour, j’irai à l’école ...... 
 Que prévoyez-vous pour moi ? 
 
 
 

Il revient à chacun de rester à l’écoute des besoins et désirs de l’enfant, dans une 
relation de confiance. 

 
 

  
Pensez à échanger 

sur la prise en charge 
de l’enfant au moment 

des retrouvailles. 
 

 
Le carnet de santé est 

un document 
confidentiel.  

Les parents ne sont 
pas tenus de le confier 

à l’assistante 
maternelle.  

Les parents sont 
responsables du 
suivi médical de 

leur enfant. 


